
 

 

 

A tous les parents et élèves 

de la MFR le Vallon 

 

Objet : COVID 19, point d’informations au 31/10/2020 
 

La Romagne, Le 31/10/2020 
Madame Monsieur, 
 
Nous avons reçu, jeudi soir, le protocole sanitaire de l’éducation nationale et, ce 
vendredi, le protocole sanitaire des établissements de l’enseignement agricole. 
Au regard de ces protocoles et de l’organisation déjà mise en place dans notre 
établissement, je vous confirme que nous sommes en mesure d’accueillir vos 
jeunes dans le respect des conditions sanitaires. Nous maintenons donc notre 
protocole sanitaire et, en particulier : 

• La restauration reste ouverte, les jeunes sont installés à table en 
fonction de leur groupe classe et ils restent à la même place toute la 
semaine. 

• L’hébergement reste ouvert. La composition des chambres est 
organisée en fonction des groupes classe. Une prise de température de 
tous les internes sera réalisée tous les jours. 

• Nous avons rajouté un service supplémentaire pour une désinfection 
renforcée des points contacts. 

• Tous les déplacements d’élèves sont interdits pendant le confinement 
(bus, mini-bus, …). Les sorties prévues (sur temps pédagogique ou de vie 
résidentielle) sont annulées. 

• Le port du masque est obligatoire dans tout l’établissement. 

• Un protocole de nettoyage et désinfection spécifique COVID est établi 
et implique l’ensemble des acteurs (salariés et élèves). 

 
Pour les jeunes qui doivent venir à la MFR le lundi 2 novembre (Cycle AB, 2nd 
SAPAT et Terminale SAPAT) : 
Nous les accueillons comme d’habitude. Les cours commenceront à 8h15.  Un 
hommage à Samuel Paty et aux victimes de l’attentat de Nice aura lieu à  11h15. 
Les horaires de la semaine restent inchangés.  
 
Pour les jeunes qui doivent aller en stage le lundi 2 novembre (cycle CD et 
Première SAPAT) :  
Nous pouvons vous confirmer que les stages sont autorisés. La situation reste 
cependant complexe pour certains jeunes (lieux de stages fermés, suspicion de 
Covid sur des lieux de stage…). Ainsi, si un jeune n’a pas de stage car son 
entreprise est fermée ou qu’il n’est pas accepté pour cause de COVID 19, le 
jeune restera à son domicile.  Nous organiserons progressivement une 
continuité pédagogique pour les jeunes sans stage. Cela s’organisera suivant ce 
planning : 



• La semaine du 02 au 06 novembre, l’équipe va se mobiliser pour prendre 
contact avec l’ensemble des maîtres de stage pour évaluer les situations 
et recenser les lieux de stages fermés. 

• A partir de mardi 10 novembre, du travail et un accompagnement sera 
proposé aux jeunes qui n’ont pas de stage suivant des modalités qu’il 
nous reste encore à affiner. 

Concernant les périodes de stage à venir et compte tenu de l’incertitude de la 
durée du confinement, nous attendons d’autres consignes que je vous 
transmettrais au plus vite. 

 
Les visites de stage et rencontres des familles : 
Dans le contexte actuel, les visites de stage et les rencontres des familles en présentiel sont annulées. 
Le référent de votre jeune se rapprochera de vous pour proposer soit une visio, soit un appel 
téléphonique en fonction de vos possibilités. Il est extrêmement important pour nous de maintenir ce 
lien avec vous et les maitres de stages. 

 
Je vous invite aussi à vous munir de l’attestation parents que nous vous avons envoyée par l’ient 
lorsque vous conduirez vos jeunes à l’école. 
 
Je vous informe enfin que le protocole sanitaire indique que : 
 

« Les parents d’élèves jouent un rôle essentiel. Les parents sont invités à prendre 
la température de leur enfant avant le départ pour l’école. Ils s’engagent à ne pas 

mettre leurs enfants à l’école, au collège ou au lycée en cas de fièvre (38 °C ou 
plus) ou en cas d’apparition de symptômes évoquant la Covid-19 chez l’élève ou 

dans sa famille. De même, les élèves ayant été testés positivement au SARSCov2, 
ou dont un membre du foyer a été testé positivement, ou encore identifiés comme 
contact à risque ne doivent pas se rendre dans l’école ou l’établissement scolaire. 

Ils en informent le directeur ou le responsable d’établissement » 
 

Je compte sur vous pour nous aider à assurer la sécurité sanitaire de tous les jeunes au sein 
de la MFR. Je vous souhaite un très bon week-end de la Toussaint. Prenez bien soin de vous 
et de vos proches.  
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sincères salutations 
 
        

Alcide RIGAUD 
       Directeur de la MFR le Vallon 


